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Synthèse 

e BRGM a réalisé cette étude (cf. convention BRGMEPF et son avenant no 7 du L 4 avril 2000) dans le cadre de ses activités de Service public (opération 2000-POL- 
205), à la demande de I’ADEME, de l’Agence de l’eau Artois - Picardie, du Conseil 
Régional du Nord - Pas-de-Calais (NPC) et de I’Etablissement Public Foncier (EPF). 

A l’issue de l’Inventaire Historique Régional (IHR) d’anciens sites industriels mené par 
arrondissement sur la région Nord-Pas-de-Calais, les sites ayant cessé leur activité 
industrielle sont soumis à la grille de sélection de BASIAS telle qu’elle est proposée dans 
l’annexe 8 du guide méthodologique ADEME (1996). Cette démarche est entreprise à la 
demande des membres du Comité de Pilotage régional qui en financent la mise en œuvre, 
A l’issue de cette sélection, les sites classés dans les catégories 5a(r), 5a(e), 6, 7 et 8, 
susceptibles de générer un impact sur les personnes via les cibles liées au milieu (( eaux N 
et/ou via le type de réutilisatiodréaménagement lorsqu’il est sensible, étaient initialement 
pressentis comme prioritaires pour faire l’objet d’un diagnostic initial. Cette première 
sélection donne un nombre de sites jugé trop élevé pour que le principe envisagé soit 
maintenu. Il est donc apparu nécessaire, aux membres du Comité de Pilotage régional, 
de concevoir et mettre en œuvre une sélection complémentaire qui permettrait de mettre 
en exergue les sites sur lesquels un diagnostic initial serait prioritairement justifié. Les 
données de l’IHR de l’arrondissement de Valenciennes ont alors été retenues pour 
mener cette réflexion pilote. 

L’objectii de cette étude est d’appréhender les limites de la méthode de sélection 
complémentaire retenue par le comité de pilotage régional NPC, laquelle a été élaborée 
dans le cadre d‘une concertation associant les DRiRE des régions du Nord - Pas de 
Calais (NPC) et du Languedoc - Roussillon (LRO), ainsi que I’ADEME et le BRGM. 

La méthode appliquée sur cette zone pilote de L’arrondissement de Valenciennes 
s’appuie sur un certain nombre de principes dont le but final est de contribuer à la 
définition des priorités d’intervention en fonction du contexte dans lequel le site est 
considéré par les décideurs régionaux, mais sans écarter des sites d’un éventuel 
diagnostic initiai sur la seule base de certains critères plus ou moins pondérés et croisés 
entre eux, dificile à concevoir et à mettre en œuvre. 

A l’issue de I’IHR (1999), l’arrondissement de Valenciennes comptait 1141 sites 
recensés dans BASIAS, parmi lesquels 317 se sont trouvés répartis dans les classes 
5a(e), 5a(r), 6, 7 et 8 sur un total de 665 sites soumis à la grille de sélection de 
BASIAS, les 476 sites restant étant encore en activité. A l’issue d’une première réflexion 
menée en étroite concedation régionale 116 sites/317 ont été retenus pour une mise a 
jour des données et pour une étude hydrogéologique documentaire à l’échelle du 
site. En fin de compte, les diverses approches complémentaires menées dans le cadre de 
cette étude ont permis de retenir 27,5 % des sites (soit 87 sites/317) comme priontaires 
pour un diagnostic initial et de réduire de 72 % le nombre des sites en friche (40 
sites/55) sur lesquels une visite détaillée pourrait être envisagée. Sur les 87 sites sur 
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lesquels un diagnostic initial serait souhaitable, 5 d'entre eux pourraient se satisfaire 
d'un diagnostic initial adapté au milieu sol, à confirmer par le schéma conceptuel à 
établir en préalable à la réalisation du diagnostic initial, car ils sont situés sur des 
formations géologiques peu perméables sans cible liée aux eaux connue à ce jour. 

Par ailleurs, les tableaux des données détaillées par site livrés aux maîtres d'ouvrages de 
l'étude leur apportent les informations disponibles, afin qu'ils puissent argumenter au 
mieux les décisions qu'ils pourraient prendre sur les sites concernés, 

Le test de l'application de cette méthodologie sur cette zone pilote montre aussi les 
limites de la démarche sur les aspects ci-après : 

- pour les sites à réaménagements sensibles mais non collectifs (cas des habitations 
privées des particuliers, soit 63 "/O des 317 sites initialement concernés sur la zone 
test), le Comité de Pilotage (CP) ayant considéré qu'il serait plus difficile de mobiliser 
des fonds si une action de diagnostic devait être envisagée, ces sites ont donc été 
écartés de la réflexion détaillée, bien que, de l'avis de tous, ce choix ait été reconnu 
non satisfaisant ; 

- pour les visites détaillées des sites en friche, les divers partenaires de cette opération 
ont pris conscience qu'en l'absence d'autorisation des propriétaires et à défaut de 
légitimité officielle pour ce faire, ces visites ne sont pas réalisables ; 

- pour le classement des sites par priorité décroissante d'intervention, au sein 
d'une même classe, la méthode testée à la demande des partenaires de cette réflexion 
pilote est essentiellement établie sur la dangerosité potentielle des activités, sur leur 
nombre et sur la durée totale de la vie industrielle du site. Il apparaît que cette 
approche présente une grande part d'arbitraire ne permettant pas d'avoir un aperçu 
fiable des priorités d'intervention, notamment, du fait de la non exhaustivité du 
recensement des sites au cours de l'inventaire (activités postérieures à 1968 non 
inventoriées), de la non homogénéité de la connaissance de toutes les installations et 
de leur durée de vie sur chacun des sites recensés, de la rareté des accidents déclarés 
dans les dossiers consultés. Par ailleurs, ce classement des priorités établi entre les 
sites d'une même classe, est difficile à organiser entre les sites des diverses classes de 
la grille de sélection. 

En outre, cette étude pilote a permis de faire émerger d'autres besoins : 

- une information, complémentaire à celle existante relative à la diffusion des résuliats 
des IHR, est désormais souhaitée par les maîtres d'ouvrage régionaux de cette 
opération en la ciblant sur les responsables municipaux, les services techniques des 
collectivités locales, ainsi que sur les propriétaires des sites. Pour ce faire l'édition 
d'une ((plaquette)), voire de réunions de sensibilisation, est à ce jour à l'étude par le 
Pôle de compétence sites et sols pollués Nord -Pas-de-Calais ; 

-l'instruction de données relatives au parcellaire et à la surface des sites, par 
exemple, sous forme d'un polygone numérisé à l'échelle cadastrale, 1/2 O00 à 1/5 000, 
serait désormais nécessaire pour les collectivités locales lors de l'établissement du 
volet environnemental de leur plan local d'urbanisme (PLU) ou de leur schéma de 
cohérence territoriale ; 
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- certains codes d'activités actuellement utilisés dans BASIAS doivent être mieux 
précisés, afin de distinguer des activités ayant des potentiels polluants différents ; 

- la mise à jour des données de BASIAS est apparue îondamentale, dès lors qu'est 
souhaitée une vue d'ensemble des études et actions envisageables SUI l'arrondissement, 
notamment en dépouillant les dossiers archivés des activités postérieures à 1968. 
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1. Introduction 

ette étude a été réalisée par le BRGM dans le cadre de ses activités de Service C public (opération 2000-POL-205), à la demande de I’ADEME, de l’Agence de 
l’eau Artois-Picardie, du Conseil régional du NPC sous la maîtrise d’ouvrage de 
1’Etablissement Public Foncier (EPF), conformément à la convention BRGMEPF et de 
son avenant n”7 signé le 4 avril 2000. 

Le présent document constitue le rapport final de cette réflexion menée sur (( l’affinage 
de la grille de tri BASIAS sur l’arrondissement de Valenciennes n, laquelle a déjà fait 
l’objet d’un rapport d’avancement en juin 2000. 

L’exposé du problème est le suivant : À l’issue de l’Inventaire Historique Régional 
( I H R )  d’anciens sites industriels mené par arrondissement SUT la région Nord - Pas-de- 
Calais, les sites ayant cessé leur activité industrielle sont soumis à la grille de sélection de 
BASIAS telle qu’elle est proposée dans l’annexe 8 du guide méthodologique ADEME 
(1996). Cette démarche (am. 1)  est entreprise à la demande des membres du Comité de 
Pilotage régional qui en financent la mise en œuvre. 

A l’issue de cette sélection, un ceriain nombre de sites se trouvent répartis dans les 
classes 5a(r), 5a(e), 6, 7 et 8 rassemblant les sites pouvant avoir un impact sur les 
personnes via les éventuelles cibles liées au milieu ((eaux )) et/ou via le type de 
(( réutilisatiodréaménagement )) lorsqu’il est considéré sensible. Initialement, il avait été 
envisagé que tous les sites classés dans ces catégories pourraient faire l’objet d’un 
diagnostic initial. 

Ce premier système de sélection est établi sur la base de critères tels que l’activité, l’état 
d’occupation actuel du site et la sensibilité/vulnérabilité des eaux souterraines ou 
superficielles. Ce dernier critère ayant été instruit à l’aide de documents synthétiques 
établis à l’échelle du département, la sélection des sites qui en résulte reste indicative et 
le nombre de sites sélectionnés est jugé trop élevé pour que le principe initialement 
envisagé soit maintenu. 

Il est donc apparu nécessaire aux membres du Comité de Pilotage régional de 
l’IHR/NPC de concevoir et mettre en œuvre une démarche de sélection complémentaire 
permettant de mettre en exergue les sites sur lesquels un diagnostic initial serait 
prioritairement justifié. Les données de l’Inventaire Historique Régional mené sur 
l’arrondissemeni de Valenciennes ont alors été retenues pour mener cette réflexion 
pilote. 

L’objectif de cette étude est d’appréhender les limites de la méthode de sélection 
complémentaire retenue par le comité de pilotage régional NPC, laquelle a été élaborée 
dans le cadre dune concertation associant les DRIRE des régions du Nord - Pas-de- 
Calais (NPC) et du Languedoc - Roussillon (LRO), ainsi que 1’ADEME et le BRGM. 
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Ce rapport présente successivement : 

- la méthodologie appliquée (chap. 2) ; 

- la déclinaison qui en a été faite en fonction des particularités de l’arrondissement de 

- les résultats acquis sur cet arrondissement (chap. 4) ; 

- et en conclusion (chap. 5), une analyse générale des apports et limites de la méthode. 

Il comporte, outre l’argumentaire dans le corps du texte, huit annexes dont trois d’entrc 
elles (ann. 4, 5 et 7) sont livrées sur support informatique. 

Valenciennes (chap. 3) ; 
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2. Présentation de la méthode de sélection 
des sites testée sur l’arrondissement 

de Valenciennes 

Cette méthodologie a été élaborée au cours de l’année 1999 en concertation entre 
I’ADEME, le BRGM et la DRIRE de la région du Nord- Pas-de-Calais (NPC), 
auxquels se sont associées I’ADEME et la DRIRE de la région du Languedoc - 
Roussillon (LRO), région dans laquelle cette méthodologie est aussi testée sur le 
département de l’Hérault. Plusieurs principes ont été retenus pour préciser les résultats 
de la grille de sélection de BASIAS et faciliter les choix des décideurs régionaux. 

2.1. PRlVlLÉGlER LA CONCERTATION DES DIVERS PARTENAIRES 
RÉGIONAUX 

Les choix des actions à engager et la façon de les mener doivent être établis à partir 
d‘une concertation au sein d’un Comité de Pilotage régional (CP), rassemblant les 
acteurs et décideurs locaux, comme par exemple : ADEME, AE, BRGM, Communautés 
Urbaines, DDAF, DDASS, DDE, DRAC, DRIRE, Etablissements Publics fonciers, . . . 

L‘objectif est de faire en sorte que l’expérience et les spécificités régionales s’expriment 
et qu’elles soienî prises en compte afin d’aboutir à un consensus sur les actions 
prioritaires à mener. 

2.2. UTILISER EN PRIORITÉ LES DONNÉES EXISTANTES DANS BASIAS 

Il faut se servir en priorité des données acquises au cours de l’IHR et limiter une 
éventuelle visite détaillée du site, ainsi qu’une recherche complémentaire d’informations 
hydrogéologiques détaillées à un nombre restreint de site. 

Le choix des sites susceptibles de faire l’objet de cette démarche complémentaire 
devrait être fait en concertation avec le comité de pilotage sur la base des données 
disponibles dans BASIAS, afin de mettre en avant les sources potentielles de pollution 
les plus pertinentes pour la région concernée. 

2.3. PRlVlLÉGlER LES PRINCIPES DE L~ÉVALUATION SIMPLIFIÉE DES 
RISQUES 

Il est rappelé que, pour respecter les principes de l’Évaluation Simplifiée des Risques 
(ESR), à savoir qu’un diagnostic initial est réservé prioritairement aux sites potentiellement 
polluants présentant un bansfert possible vers une cible, l’accent doit être m i s  : 

- sur la définition du contexte hydrogéologique, lequel constiîue le milieu de transfert 
vers une éventuelle cible liée aux eaux souterraines ; 
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Les sites pouvant avoir un impact sur les personnes, via les eaux et/ou le type de 
réaménagementlréutilisation lorsqu'il est de type sensible (ceux des classes 5a(e) et 
5a(r), 6 ,7  et 8), doivent donc être mis en avant dans le cadre de cette réflexion. En effet, 
pour retenir le même principe que celui de l'Evaluation Simplifiée des Risques (ESR), 
c'est sur ces sites qu'une action peut être pnoritairement envisagée. 

2.4. MÉTHODES À SUIVRE EN FONCTION DES SITES, EN FRICHE ou 
DÉJÀ RÉAMÉNAGÉWRÉUTILISÉS 

La démarche à envisager sera nécessairement différente selon que le site est en fiche ou 
déjà réaménagéhéutilisé. 

2.4.1. Cas des sites en friche, avec ou sans projet de réaménagement 

Les sites en friche pouvant avoir un impact sur les personnes sont répartis dans les 
différentes classes ci-après : 

- 5a(e) : lorsqu'il n'y a aucun projet connu de réaménagement (tous les sites de cette 

- 6 : lorsqu'il y a un projet connu de réaménagement non sensible ; 

- 5a(r), 7 et 8 : lorsqu'il y a un projet COMU de réaménagement sensible. 

Les sites susceptibles de faire l'objet dune visite détaillée, si tant est que le comité de 
pilotage en décide l'opportunité et la priorité en fonction de l'urgence d'un projet à 
réaliser et de la dangerosité de l'activité passée, sont : 

- les sites en friche ; 

- les sites partiellement en activité et partiellement en fiche ; 

- les sites partiellement réaménagés et partiellement en fiche. 

Il faut donc les identifier en faisant des requêtes dans BASIAS. Ces sites en friche 
doivent faire l'objet d'une étude hydrogéologique documentaire avant la visite. 

Le schéma synoptique 1 en annexe 2 résume la démarche pouvant être envisagée pour 
les sites en fnches. 

classe sont en friche) ; 

2.4.2. Cas des sites déjà réaménagés pouvant avoir un impact sur les 
personnes via une cible identifiée liée aux eaux 

Les sites déjà réaménagés pouvant avoir un impact sur les personnes sont répartis dans 
les classes 5a(e), 6 et 8. Les sites de la classe 5a(e) ayant déjà été abordés selon le 
schéma 1 précédent, seuls ceux des classes 6 et 8 sont à considérer dans le cas présent. 
On peut retenir que les sites partiellement en activité et partiellement réaménagés sont à 
considérer comme ceux déjà entièrement réaménagés. 
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Ces sites doivent faire l'objet d'une étude hydrogéologique documentaire, mais pas de 
visite. Le schéma synoptique 2 en annexe 2 résume la démarche pouvant être envisagée 
pour les sites déjà réaménagés pouvant avoir un impact sur les personnes via les eaux. 

Les priorités d'interventions en terme de diagnostic initial pourront être établies par le 
CP régional en fonction de la sensibilité du réaménagement, de l'ancienneté de ce 
réaménagement et du danger potentiel lié aux anciennes activités. 

2.4.3. Cas des sites déjà réaménagés pouvant avoir un impact sur les 
personnes via le type de réaménagement lorsqu'il est considéré 
c sensible )) 

Les sites déjà réaménagés ou réutilisés selon un usage de type sensible sont répartis 
dans les classes 5a(r), 7 et 8. Les sites de la classe 8 ayant déjà été abordés selon le 
schéma 2 de l'annexe 2, seuls ceux des classes 5a(r) et 7 sont à considérer dans le cas 
présent. Comme pour le cas précédent, on peut retenir que les sites partiellement en 
activité et partiellement réaménagés sont à considérer comme ceux qui sont déjà 
entièrement réaménagés. 

Ces sites déjà réutilisés/réaménagés et pour lesquels aucune cible liée aux eaux n'a été 
identifiée, il n'est pas justifié, a priori,  d'y réaliser une étude hydrogéologique 
documentaire, ni d'y faire une visite. Cependant une recherche des sites pour lesquels le 
réaménagement est de type collectif et très sensible (ex. : écoles, terrains de jeux, ...) 
sera faite par requêtes dans BASIAS &in de les proposer pour un diagnostic initial 
adapté et une Evaluation Simplifiée des Risques (ESR) qui pourrait être limitée au 
milieu (( sol ». 

Le schéma synoptique 3 en annexe 2 résume la démarche pouvant être envisagée pour 
les sites déjà réaménagés pouvant avoir un impact sur les personnes via le type 
d'usagelréaménagement lorsqu'il est considéré sensible. Comme pour les cas 
précédents, les priorités d'interventions en terme de diagnostic initiai pourront être 
établies par le CP régional en fonction de la sensibilité du réaménagement, de 
l'ancienneté de ce réaménagement et du danger potentiel lié aux anciennes activités. 

2.5. VÉRIFIER LE CLASSEMENT DES SITES POUVANT AVOIR UN 
IMPACT SUR LES PERSONNES VIA UNE CIBLE a EAUX », À L'ISSUE 
DE L'APPLICATION DE LA GRILLE DE SÉLECTION DE BASIAS 

Avant d'envisager la réalisation d'un diagnostic initial, il faudra s'assurer que l'impact 
potentiel sur les personnes, via les eaux, (transfert et cible) est confirmé. Il faudra 
nécessairement passer d'une réflexion menée à partir de documents établis à l'échelle du 
département au cours de I'IHR, à celle du site. 

Cette approche, constituant une amorce de diagnostic initial, notamment dans son étape 
(A) telle que définie dans le guide (( Gestion des sites potentiellement pollués )) en vigueur, 
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devra être menée avec le même esprit afin que les nouvelles données acquises puissent 
servir aux diagnostics initiaux des sites sur lesquels ils seront effectivement réalisés. 

La réflexion utilisera les paramètres relatifs à l'hydrogéologie, dont certains peuvent être 
contenus dans BASIAS dans la mesure où ils auront été trouvés lors de l'inventaire, et 
surtout en précisant le contexte hydrogéologique à l'échelle du site, ce qui suppose une 
consultation détaillée de la banque de données du sous-sol du BRGM et des fichiers les 
plus récents relatifs aux captages alimentation en eau potable (AEP), piscicultures, 
cressonnières, zones de baignades.. . (Agences de l'eau, DIREN, DDASS, . . . ). 

Les paramètres à prendre en compte pourraient être : 

- la proximité de captage AEP, zone de baignade, conchyliculture, pisciculture ; 

- le  sens de l'écoulement de la nappe, en tenant compte des éventuelles inversions 
d'écoulement de la nappe, soit saisonnière, soit du fait d'un cône de rabattement à 
proximité de pompages ; l'amont et l'aval de l'écoulement hydraulique seront établis en 
tenant compte de la pente du substratum de la nappe et de la densité des produits 
polluants suspectés ; 

-les phénomènes de drainance entre différentes nappes, ou à travers d'éventuelles 
formations dites (( imperméables D qui pourraient protéger un aquifère profond ; 

- les voies d'infiltration d'eaux superficielles éventuellement polluées notamment par le 
biais d'anciens ouvrages défectueux ; 

- la nature de I'AEP (collectif ou puits particulier) ; 

- la distance du site à la rivière drainant la formation géologique perméable. 

2.6. PRINCIPES RELATIFS À LA DÉFINITION DES PRIORITÉS 
D'INTERVENTIONPARRAPPORTAUXNOUVEAUXUSAGESOUAUX 
AMÉNAGEMENTS RÉALISÉS ou PROJETÉS 

A l'issue de la phase de vérification du classement des sites à considérer, la réflexion du 
Comité de pilotage (CP) devrait porter sur l'urgence à intervenir sur certains des sites 
listés dans les classes 5a à 8. 

Le but n'est plus dors d'écarter des sites d'un éventuel diagnostic, sur la seule base de 
certains critères plus ou moins pondérés et croisés entre eux, difficiles à concevoir et 
mettre en œuvre, mais de contribuer à définir des priorités d'intervention en fonction du 
contexte dans lequel le site est considéré par les décideurs régionaux. 

La répartition des priorités d'intervention pour un éventuel diagnostic initial sur les sites 
serait alors fonction de l'existence ou non d'un projet de réaménagement et de son 
imminence, etiou de la sensibilité du nouvel aménagementlusage lorsqu'il est déjà 
réalisé. Entre les sites déjà réaménagés et ceux qui ne le sont pas encore, l'urgence à 
intervenir pourrait porter sur les sites où un projet imminent est envisagé et sur les sites 
Lrès sensibles de type (( école )) ou (( aire de jeux N. 
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Le critère (( réaménagementhsage )) pourrait être noté selon plusieurs seuils de priorité 
à définir par le comité de pilotage, comme par exemple : 

- friche avec projet imminent ( < 2 ans ) ; 

- friche avec projet à moyen terme ( > 2 ans) ; 
- friche sans projet COMU ; 

- réaménagement sensible réalisé depuis moins de 10 ans (avec une attention plus 
particulière pour ceux de type (( école et aire de jeux )) quelle que soit leur 
ancienneté) ; 

- réaménagement sensible réalisé depuis plus de 10 ans ; 
- réaménagement réalisé non sensible. 

2.7. DÉFlNIR LA DANGEROSITÉ POTENTIELLE DE L'ANCIENNE ACTIVITÉ 
DU SITE 

Les criteres relatifs à l'activité ancienne exercée, pouvant être pris en compte dans la 
notation destinée à définir la (( dangerosité )) potentielle d'un site, sont les suivants : 

- les groupes d'activités définis par le SEI (Circulaire du 3 avril 1996 et annexe 8 du 
guide ADEME relatif à la méthodologie des Inventaires Historiques Régionaux 
d'anciens sites industriels) ; 

- le code (( activité )) utilisé dans BASIAS ; 

- la multiplicité, ou non, d'activités différentes, surtout si elles peuvent relever du 

- le volume de stockage ; 

- l'évolution des procédés indusûiels ; cela suppose une recherche bibliographique sur 
ce thème, auprès des DRIRE, DDAF, Instituts techniques, Syndicats industriels, 
Bibliothèques universitaires, Écoles de chimie, ADEME, DRAC, . . . . 

groupe 1 d'activité défini par le SEI ; 

D'autres critères tels que (( produits utilisés n, rarement mentionnés et exhaustifs dans 
les dossiers consultés, et ((l'importance de l'activité )) en terme de volume de 
production, rarement connue, sont plus dificiles à intégrer dans le raisonnement, à ce 
stade de la démarche. Ces éléments, pour les cas où ils seraient disponibles, pourraient 
intervenir en ze réflexion. 

L'annexe 3 propose, à partir du lexique des activités utilisé dans BASIAS, une notation 
pour chaque activité des groupes 1 et 2 définis par le SEI, en fonction du danger 
potentiel qu'elles pourraient générer en terme de pollution. Cette annexe tient compte 
des propositions des trois régions LRO, NPC et de Haute-Normandie (HNO), qui ont 
abordé cette réflexion (tabl. 2). 
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2.8. PRINCIPES RELATIFS À L’ÉVENTUELLE VISITE DES SITES 

L‘objectif des visites des sites étant de vérifier l’opportunité de prendre des mesures 
d’urgence, elles seront réservées aux sites en ïriche, car il est difficile d’espérer trouver 
des vestiges ou traces d’anciennes activités sur des sites déjà réaménagés ou revégétaiisés. 

Par ailleurs, l’absence de traces de pollution observables au cours d’une visite ne 
préjugeant pas d’une absence de pollution dans les sols ou dans les eaux souterraines, 
cette étape de visite n’apportera aucune aide à choisir ou écarter des sites d’un éventuel 
diagnostic initial. Par conséquent, la phase ((visites )) sera réservée aux sites sur 
lesquels le CP manifestera un intérêt particulier ; elle sera, dans ce cas, réalisée après la 
compilation documentaire (cf. 2.5) destinée à préciser le contexte hydrogéologique du 
site afin d’en vérifier les éléments et ainsi optimiser au mieux les déplacements. 

La programmation des visites pourra être établie en fonction de l’imminence d’un projet 
et/ou du danger potentiel lié aux anciennes activités. 
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3. Déclinaison de la méthode dans le contexte 
de l’arrondissement de Valenciennes 

Le comité de pilotage de l’Inventaire Historique Régional d’anciens sites 
industriels du Nord - Pas-de-Calais, portant un vif intérêt à cet inventaire et aux 
actions futures qu’il pourrait générer, a souhaité aller plus avant dans la réflexion 
en précisant les résultats de la grille de sélection existant dans BASIAS. 

Dans ce chapitre vont être successivement présentés, dans le même ordre, les 
adaptations et les enseignements obtenus lors de l’application des divers principes de la 
méthodologie retenue (cf. chap. 2), appliquée sur l’arrondissement de Valenciennes. 

3.1. CONCERTATION RÉGIONALE 

Le comité de pilotage régional de ce test méthodologique pilote a regroupé dès 1999, 
I’ADEME, l’Agence de l’eau Artois - Picardie (AEAF‘), le BRGM, le Conseil régional 
Nord - Pas-de-Calais, la Direction Régionale de I’Equipement ( D E ) ,  la Direction 
Régionale de l’Industrie, de la Recherche et de I’Environnement (DRIRE), 
l’Établissement Public Foncier (EPF), ainsi que le Pôle de compétence sites et sols 
pollués - Nord - Pas-de-Calais. 

La concertation avec ces partenaires a permis une adaptation optimale de la 
méthodologie en prenant en compte les particularités et les souhaits de la région Nord - 
Pas-de-Calais, ainsi qu’une meilleure réflexion sur les questions soulevées au cours de 
l’application de cette méthodologie. 

Sur les quatre arrondissements où un inventaire d‘anciens sites industriels était réalisé à 
cette date, celui de Valenciennes a été sélectionné par le CPNPC pour diverses raisons : 

- appartenance au bassin minier NPC ; 

- répartition géographique des sites en milieu urbain, mais aussi en milieu m a l  ; 

- présence d’un aquifère vulnérable utilisé pour alimentation en eau potable. 

3.2. MÉTHODE ET DONNÉES DE BASE UTILISÉES 

Afin de respecter les principes de l’évaluation simplifiée des risques, à savoir qu’un 
diagnostic initial est réservé prioritairement aux sites potentiellement polluants 
présentant un transfert possible vers une cible, l’accent a donc été mis : 
- sur la définition du contexte hydrogéologique à l’échelle du site (cf. 3.3), lequel peut 

constituer une voie de transfert vers une éventuelle cible liée aux eaux souterraines ; 
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- puis sur la recherche de cible éventuelle liée à l’usagehéaménagement (cf. 3.4) des 
anciens sites industnels concernés par cette étude pilote. 

C’est le croisement de ces deux critères principaux qui a permis de définir la classe de 
priorité pouvant être attribuée à un site, relative à la réalisation d’un éventuel diagnostic 
initial. Le critère (( Dangerosité potentielle des anciennes activités )) (cf. 3.9,  qui 
représente le critère (( Source N de I’ESR n’intervient qu’en deuxième réflexion pour 
tenter de définir les priorités entre deux sites d’une même classe de sélection. 

Les données de l’inventaire d’anciens sites industriels sur l’arrondissement de 
Valenciennes (cf. rap. R 40838 de novembre 1999), disponibles dans BASIAS, ont été 
prioritairement exploitées. A l’issue de l’inventaire, cet arrondissement comptait 1 141 
sites recensés, parmi lesquels 317 sites se sont trouvés répartis dans les classes 5a(e), 
5a(r), 6, 7 et 8 sur un total de 665 sites soumis à la grille de sélection de BASIAS. 

Les sites pris en compte pour une sélection plus fine des sites susceptibles de faire 
l’objet d’un diagnostic initial, complet ou non, sont présentés ci-dessous : 

1 -ceux pouvant avoir un impact sur les personnes via une cible liée aux eaux : 

* classe 8 : l’ensemble des 30 sites mis dans cette classe ; 

classe 6 : l’ensemble des 37 sites mis dans cette classe ; 

classe 5a(e) : l’ensemble des 13 sites mis dans cette classe, lesquels s’avèrent être 
en friche et sans projet identifié ; ceux des sites ayant un projet identifié ont été pris 
en compte dans les classes 8 et 6. 

2 -un certain nombre de sites pouvant avoir un impact sur les personnes via le type de 

classe 7 : 28 sites (sur les 162 sites existants dans cette classe) s’avérant être, pour 
la plupart, en friche (totalement ou partiellement), avec une ancienne activité de 
dangerosité potentielle forte (note 25 ou 20) et avec un projet de réaménagement de 
type sensible el collectif; - classe 5a(r) : 8 sites (sur les 75 sites existants dans cette classe), s’avérant tous être 
en friche (totalement ou partiellement). 

réaménagement lorsqu’il est considéré (( sensible )) : 

Sur le total des 116 sites pris en compte dans cette réflexion, 55 s’avèrent être en 
€riche (répartis dans les classes 5a à 8) et 5 ont des réaménagements déjà réalisés de 
type sensible et collectif (répartis dans les classes 5a(r) et 7). 

Un certain nombre de ces sites ont fait l’objet de mise à jour avec des données acquises 
depuis la fin de I’IHR sur cet arrondissement. De ce fait, le nombre de sites répondant 
aux choix du comité de pilotage a été ramené à 109, car certains d’entre eux se sont 
avérés être encore en activité et d’autres se sont avérés être des doublons dont les 
données ont pu être rattachées à un même site. Ces 109 sites, dont la répartition 
communale est présentée dans le tableau 3 ci-après, ont ensuite été (( abordés n selon les 
schémas synoptiques 1 ,2  et 3 présentés en annexe 2. 
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- les cartes piézométriques régionales de la nappe de la Craie : hautes eaux de 1995 et 
basses eaux de 1997 ; 

- le fichier de l’Agence de l’eau relatif aux points de prélèvements en AEP collectif en 
date de 1998 ; 

-les plan communaux à fonds cadastraux, fournis par le Service d’Inspection des 
Carrières Souterraines (SDICS), de localisation des cavités souterraines connues ou 
suspectées sur l’arrondissement de Valenciennes, sur lesquels figurent les périmètres 
des zones de risque actualisés en 1999. 

L’étude hydrogéologique détaillée se déroule selon les trois étapes complémentaires 
ci-après (tabi. 4) : 
- l’inventaire des ouvrages à proximité du site (sondages ou forages) ; 

- le diagnostic pouvant être fait à partir des données disponibles sur ces ouvrages ; 

- la recherche de facteurs sensibilisant le milieu. 

L’arrondissement de Valenciennes étant très riche en ouvrages de ce type, il a été décidé 
de se limiter à un inventaire dans un rayon de 1 km lorsqu’il y a beaucoup de points 
implantés, et de 1,5 à 2 km lorsqu’il y a peu d’ouvrages inventoriés. 

Cette compilation documentaire permet de recenser les formations géologiques 
concernées dans la zone étudiée. Pour l’arrondissement de Valenciennes il s’agit de 
celles des alluvions du Quaternaire, des Sables du Tertiaire (Landénien), de la Craie du 
Secondaire (Sénonien - Turonien), du Calcaire Carbonifire, rarement atteint par les 
forages dans cette zone. 

Les cibles retenues dans cette étude sont les captages AEP et les puits particuliers. Les 
captages AEP collectifs exploités dans la région sont recensés par l’Agence de l’Eau 
Artois - Picardie, il n’en est pas de même pour les puits particuliers. Ils sont recensés, 
pour certains, par l’intermédiaire des dossiers de déclaration archivés dans la Banque de 
données du Sous-Sol (BSS), souvent anciens, mais leur état actuel el l’usage fait de 
l’eau ne sont pas COMUS. Ils ont cependant été retenus en raison de l’application du 
principe de précaution, mais avant d’envisager un diagnostic sur les sites concernés SUT 
la seule base de ces puits particuliers, une vérification de l’usage fait de l’eau captée par 
ces puits s’impose, s’ils sont toujours en exploitation. Il en sera de même pour tous 
forages dont l’usage de l’eau n’est pas précisé. Ces puits et forages sont considérés 
comme vulnérables dès lors qu’ils sont en aval de l’écoulement hydraulique de la nappe, 
par rapport au site. Lorsque les sens d’écoulement ne sont pas défLnis, par principe de 
précaution ces points ont été retenus quelle que soit leur position par rapport au site. 

L’annexe 4 présente le détail des informaiions récoltées au cours de cette étude, par 
compilation documentaire, sur le contexte hydrogéologique à l’échelle du site, ainsi que 
les conclusions pouvant en être déduites. 
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(janvier 1999), donc relativement anciennes par rapport à la réflexion pilote en cours 
(2000/2001), il est apparu important à ce stade : 

- de vérifier les projets d’aménagements initialement prévus j 

- d’identifier les projets d’aménagements susceptibles de porter sur certaines fiiches 
recensées dans BASIAS. 

Cette recherche d’informations complémentaires sur l’aménagement (réalisé ou 
projeté) depuis la fin de l’inventaire, faite à la demande du CP, a porté sur les 55 sites 
en friche initialement retenus pour cette réflexion. Par ailleurs, elle a permis aussi 
d’apprécier l’opportunité d’effectuer ou non, une visite détaillée de terrain SUI chacune 
des fiiches initialement retenues. 

La procédure fut de : 

- contacter les responsables d’aménagement de l’arrondissement de Valenciennes : 
communauté de communes de I’Ostrevent, communauté du pays de Condé, SIVOM 
de Denain, association pour le développement du Valenciennois ; 

- exploiter les documents EPF (1999) traitant de la requalification paysagère des temls 
miniers de la région NPC et du devenir des sites requalifiés par I’EPF dans le cadre de 
la politique (( boisement et trame verte )) du Conseil régional ; 

- effectuer une nouvelle consultation des mairies puis des visites de terrain, à l’occasion 
desquelles une trentaine de fiches ont été établies (cf. ann. 7). 

Cette approche a permis : 

- de constater que 40 sites s’avéraient être déjà réaménagés ou revégétalisés (cas des 
terrils miniers par exemple), ou en cours de réaménagement, depuis la précédente 
enquête menée lors de I’MR en 1998 laquelle intésait les données issues de la Base de 
Données sur les Friches Indusûiels (BDFI). Ils ont donc été écartés de la liste des sites où 
une visite de détail peut être envisagée, car les travaux réalisés ne laissent plus aucune 
trace des anciennes activités du site ; 

- de récolter des informaiions complémentaires sur ces sites, non obtenues lors de 
l’étape inventaire, telles que le nom des propriétaires, les numéros des parcelles 
cadastrales, les surfaces concernées (totales ou bâties), la présence visible de bâtiments 
et de clôtures. 

Ces informations ont été prises en compte dans le tableau synthétique (cf. ann. 5 )  de ce 
rapport. 

Par ailleurs, les notes utilisées dans la grille de sélection des sites de BASIAS, relatives 
au nouvel usage/réaménagement ont été précisées et sont présentées en annexe 8. 
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Dans cette étude pilote, il s’est avéré dificile de prendre en compte les principes 
proposés au chapitre 2.6, relatifs à la définition des priorités d’intervention par rapport 
aux nouveaux usages ou aux aménagements réalisés ou projetés, car : 

- le critère relatif à l’imminence d’un projet (comme par exemple ((supérieure ou 

- le  critère relatif à I’anciennelé (comme par exemple (( supérieure ou inférieure à 

inférieure à 2 ans D) ne peut être connu qu’au moment de sa décision ; 

10 ans ») du nouvel usage/réaménagement déjà réalisé n’est pas connu. 

On peut cependant préciser que : 

- pour les projets à venir sur les sites en friche, le paramètre (( imminence )) de ce projet 
pourra être pris en compte par les décideurs régionaux au fil des choix qu’ils feront 
relatifs à la nature des aménagements de la zone géographique concernée ; 

- pour les réaménagements déjà réalisés ou projetés, il faut noter que parmi les 665 sites 
qui ne sont plus en activité sur les 1 141 sites recensés sur l’arrondissement de 
Valenciennes : 

6 sites sont susceptibles d’être occupés par des établissements scolaires (5 sont déjà 
réalisés et 1 était en projet en 1999) ; 

3 12 sites sont susceptibles d’être occupés par des zones de loisirs (8 sont déjà 
réalisés et 4 étaient en projet en 1999). 

3.5. DÉFINITION DE LA DANGEROSITÉ POTENTIELLE DES ANCIENNES 
ACTIVITÉS ET DES ÉVENTUELLES PRIORITÉS D’INTERVENTION 

La dangerosité potentielle des anciennes activités a été codifiée conformément aux 
principes exposés en 2.7 et telles qu’elles sont présentées en annexe 3 .  

A la demande des maîtres d’ouvrage de cette étude pilote, un essai de classement des 
sites dans chaque classe selon un ordre décroissant de priorité est proposé dans le 
tableau synthétique de l’annexe 5. Celle-ci est essentiellement établie sur la dangerosité 
potentielles des activités recensées pour chaque site inventorié, ainsi que sur leur 
nombre et la durée totale de la vie industrielie du site. 

Cet exercice présente cependant une grande part d’arbitraire car : 

- les accidents sont rarement déclarés dans les dossiers consultés ; 

- l’inventaire n’a concerné, conformément aux décisions du comité de pilotage, que les 
sites dont les dossiers ont été versés aux archives avant 1968. Par conséquent, tous les 
sites postérieurs à cette date ne sont pas pris en compte dans l’inventaire, ni u fortiori, 
dans cette réflexion méthodologique ; 

-les installations, successives ou synchrones, exercées sur un site et leur durée 
d’exploitation ne sont pas forcément toutes connues, car pas toujours consignées dans 
les dossiers consultés, et par ailleurs, l’instruction de ce critère n’est pas homogène 
pour tous les sites ; 
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- le classement des priorités a été établi au sein de chaque classe, mais l’organisation des 
priorités entre les sites des diverses classes est difficile à établir. 

Par ailleurs, on constate aussi, à la lecture du tableau de synthèse en annexe 5, qu’un 
certain nombre de petits sites anciens d’ateliers ou d’installations tels que forges, DLI 
< 10 m3, ébénisteries, ___, auraient pu être écartés de cette démarche (( d’affinage N lors 
du choix des sites (cf. 2.2) susceptibles d’en faire l’objet. 

Conformément au dernier principe évoqué en 2.7, sont dénombrés ci-dessous, les sites 
recensés sur l’arrondissement de Valenciennes, dont au moins une des activités pourrait 
présenter des risques liés à : 

- l’amiante : 2 sites ; 

- un éventuel aspect radioactif : 172 sites. 

3.6. COMMENTAIRES SUR LES VISITES DÉTAILLÉES, INITIALEMENT 
ENVISAGÉES 

40 sites sur les 55 en friche initialement retenus pour une visite détaillée s’étant avérés, 
au cours de cette démarche complémentaire, être déjà réaménagés ou revégétalisés en 
2000, la visite détaillée destinée à vérifier l’opportunité de mettre en place une 
éventuelle mesure d’urgence n’est justifiée que sur 15 sites. 

Les divers partenaires de cette opération n’ayant pas de légitimité officielle pour réaliser 
ce type de visite détaillée et en l’absence d’autorisation des propriétaires, celle-ci n’a 
donc pas été réalisée. Cependant, à la demande du comité de pilotage une consultation 
des mairies puis des visites de terrain, à l’occasion desquelles une trentaine de fiches ont 
été établies (cf. ann. 7) ont été effectuées (cf. 3.4). La récolte d’informations 
complémentaires a permis de préciser le type de propriétaires concernés, lesquels sont 
de trois types : collectivités territoriales, industriels et propriétaires individuels. 
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4. Résultats obtenus sur l’arrondissement 
de Valenciennes 

Pour l’arrondissement de Valenciennes concerné par cette réflexion pilote et par le test 
d’application de la méthode retenue, l’analyse de l’ensemble des résultats permet de 
constater que : 

A - Sur les 1141 sites recensés en 1999 lors de I’IHR, 476 sites s’avérant ((en 
activité )), 665 sites ont donc été soumis à la grille de sélection de BASIAS ; 

B - Sur ces 665 sites, 317 sites se sont trouvés répartis dans les classes 5a(e), 5a(r), 6, 7 
et 8, à l’issue de I’IHR ; 

C - Sur ces 317 sites initialement pressentis pour faire l’objet d’un diagnostic initial, le 
Comité de Pilotage (CP) régional a retenu tous les sites des classes 8, 6 et 5a(e), 
ainsi qu’une partie des sites des classes 7 et Sa(r), à savoir les sites en friche et ceux 
réaménagés dont l’usage envisagé est de type sensible et collectif. 

Cela a donc permis de réduire à 116 le nombre de sites sur lesquels une réflexion plus 
poussée a été menée (tabl. 5 ) .  

D - Sur ces 116 sites, la mise en œuvre de la réflexion plus poussée a permis : - par la mise à jour des données, de réduire de 6 % le nombre de sites (7/116) 
potentiellement concernés par un diagnostic initial prioritaire ; 

par l’étude hydrogéologique documentaire détaillée menée à l’échelle du site, de 
préciser que 20 % des sites (22/109) se trouvent en fait en catégorie 5b, 4, 3 , 2  ou 
NC (tabl. 6), el donc ne sont plus à comptabiliser comme étant prioritaires pour un 
éventuel diagnostic initial ; 87 sites resteraient cependant dans ce cas ; - par les diverses démarches proposées (cf. 3 schémas synoptiques en annexe 2), de 
distinguer 82 sites où un diagnostic initial complet serait prioritaire ; il s’agit des 
57 sites répartis dans les classes 8, 6 et 5a(e), lesquels pourraient générer des 
risques pour l’homme, notamment via une cible liée aux eaux. Pour les 25 sites de 
la classe 7 situés sur un aquifère vulnérable un diagnostic complet pourrait aussi 
être envisagé dès lors qu’il s‘agit dune ressource potentielle en eau à protéger ; 

* les 5 sites de la catégorie 5a(r) pourraient se satisfaire d’un diagnostic adapté au 
milieu sol, à confirmer par le schéma conceptuel à établir lors de la réalisation de 
l’étape A du diagnostic initial, car ils sont situés sur des formations géologiques 
peu perméables sans cible liée aux eaux, connue à ce jour ; 

par la concertation avec les partenaires, la mise à jour des informations avec les 
fichiers les plus récents, la consultation des mairies et les nouvelles visites de 
terrain, de réduire le nombre envisageable des visites détaillées à 15 sites sur les 
55 sites en friche initialement envisagés. 
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5. Conclusions générales 

ette réflexion pilote menée sur les données de l’inventaire d’anciens sites C industriels de l’arrondissement de Valenciennes permet de réduire de façon 
substantielle le nombre de sites initialement pressentis sur lesquels un diagnostic était 
susceptible d’être envisagé à l’issu de I’IHR. Les résultats présentés dans ce rapport 
sont valides sur la base des données acquises à la date de la présente étude, qui permet 
aussi de mesurer les limites de cette méthodologie et de mettre en exergue certains 
besoins complémentaires. 

5.1. APPORT DE L‘ÉTUDE EN TERME DE RÉDUCTION DU NOMBRE DES 
DIAGNOSTICS POUVANT ÊTRE CONSIDÉRÉS PRIORITAIRES 

Sur les 317 sites initialement répartis dans les classes 5a(e), 5a(r), 6, 7 et 8, rassemblant 
les sites susceptibles de faire l’objet d’un diagnostic initial, à l’issue de l’inventaire 
d’anciens sites industriels (1 999) de l’arrondissement de Valenciennes, les diverses 
approches complémentaires menées dans le cadre de cette étude ont permis d’en retenir 
27,5 % (soit 87 sited317) comme étant prioritaires pour un diagnostic initial. 

Sur les 55 sites initialement pressentis pour faire l’objet d’une visite détaillée destinée à 
vérifier l’opportunité de mettre en place une éventuelle mesure d’urgence, cette 
réflexion permet de n’en retenir que 27 % (soit 15 sitesi55). 

Ces pourcentages pourraient être cependant encore réduits en prenant mieux en compte 
dès l’amont de la réflexion (cf. 2.2), c’est-à-dire lors du choix des sites susceptibles de 
faire l’objet d’une démarche complémentaire (( d’affinage D, les éléments tels que 
l’activité, l’ancienneté et la surface lorsqu’ils sont présents dans la fiche de BASIAS. 

5.2. APPORT DE L’ÉTUDE EN TERME DE CONTRIBUTION À LA 
PROGRAMMATION DES ACTIONS ENVISAGEABLES 

Le but de la méthodologie testée, qui donne une large part à la concertation des acteurs 
régionaux, n’est pas d’écarter strictement des sites d’un éventuel diagnostic, sur la seule 
base de cerlains critères plus ou moins pondérés et croisés entre eux, difficiles à 
concevoir et à mettre en œuvre, mais de contribuer à la définition des priorités 
d’intervention, au fur et à mesure des besoins, en fonction du contexte dans lequel le site 
est considéré par les décideurs régionaux. 

Les tableaux des données hydrogéologiques détaillées par site (cf. ann. 4) et le tableau 
synthétique (cf. ann. 5) livrés aux maîtres d’ouvrage de cette étude sur l’arrondissement 
de Valenciennes sont destinés à leur apporter les informations disponibles, afin qu’ils 
puissent argumenter au mieux les décisions qu’ils pourraient prendre sur les sites 
concernés. 
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Ces informations concernent surtout les critères considérés comme étant relativement 
(( pérennes », telles que les données hydrogéologiques, les activités inventoriées, , . ,, à 
défaut de connaître l’imminence d’un projet de réaménagement (cf. 2.6 et 3.4), laquelle 
ne pourra être prise en compte par les décideurs régionaux qu’au moment des choix 
qu’ils feront relatifs à la nature des aménagements des sites en friche concernés. 

5.3. LIMITES DE LA MÉTHODOLOGIE 

Le test de l’application de cette méthodologie sur la zone pilote de l’arrondissement de 
Valenciennes montre aussi un certain nombre de limites. 

Pour les sites à réaménagements sensibles mais non collectifs (cas des habitations 
privées des particuliers), il a été considéré par le Comité de Pilotage, qu’il serait plus 
difficile de mobiliser des fonds si une action de diagnostic devait être envisagée. Bien 
que, de i’avis de tous, ce choix ait été reconnu non satisfaisant, ces sites ont cependant 
été écartés de la réflexion détaillée à ce stade de la démarche. Il faut remarquer que ces 
sites constituent la majorité de ceux qui étaient initialement susceptibles de faire l’objet 
d’un diagnostic initial à l’issue de I’IHR, soit 63 % des sites (201/317 sites). 

Pour les visites détaillées des sites en friche, les divers partenaires de cette opération 
ont pris conscience qu’en l’absence d’autorisation des propriétaires et à défaut de 
légitimité officielle pour ce faire, ces visites ne sont pas réalisables. Par ailleurs, il 
convient de remarquer aussi que, bien qu’elles soient un préalable indispensable à la 
mise en place d’éventuelles mesures d’urgence lorsqu’elles s’avèrent nécessaires, les 
visites n’apportenl cependant pas d’éléments permettant de définir des priorités 
d’intervention en terme de diagnostic initial. 

Pour le classement des sites par priorité décroissante d’intervention, au sein d’une 
même classe, la méthode testée à la demande des partenaires de cette réflexion pilote 
est essentiellement établie sur la dangerosité potentielle des activités, sur leur nombre et 
sur la durée totale de la vie industrielle du site. 

Cet exercice présente cependant une grande part d’arbitraire et ne permet pas d’avoir un 
aperçu fiable des priontés d’intervention, notamment, du fait (cf. 3.5) : 

- de la non exhaustivité du recensement des sites au cours de l’inventaire (dossiers des 

- de la non homogénéité de la connaissance de toutes les installations et de leur durée de 

- de la rareté des accidents déclarés dans les dossiers consultés 

activités postérieurs à 1968 non exploités lors de I’IHR en cours) ; 

vie sur chacun des sites recensés ; 

Par ailleurs, ce classement des priorités a été établi pour les sites au sein d’une même 
classe, mais l’organisation des priorités entre les sites des diverses classes est difficile à 
définir. 
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5.4. EMERGENCE D’AUTRES BESOINS 

Une information de tous publics, est désormais souhaitée par les maîtres d’ouvrage 
régionaux de l’opération d’inventaire (IHR). Elle viendrait en complément de celle déjà 
mise en place par le MATE concernant la diffusion des résultats des IHR, consultables 
gratuitement sur support papier en préfecture et en mairie, ainsi que sur support 
numérique via le site Intemet de BASIAS (http://basias.brgm.fr). Pour ce faire, une 
démarche de communication sous la forme de l’édition d’une ((plaquette de 
sensibilisation », voire de réunions d’informations des responsables municipaux et des 
services techniques des collectivités territoriales, ainsi que des propriétaires, est à ce 
jour à l’étude par le Pôle de compétence sites et sols pollués Nord - Pas-de-Calais. 

Les données relatives au parcellaire cadastral des sites apparaît comme un besoin 
émergeant des collectivités territoriales, en particulier des communautés urbaines ou 
d’agglomérations. En effet, elles doivent intégrer la localisation des sites présentant des 
risques environnementaux dans l’établissement de leur pian locaux d‘urbanisme (PLU) 
ou dans les schémas de cohérence territoriale lors de la définition des projets 
d’aménagement ou d’opérations d‘acquisition foncière. Or, le géoréférencement actuel 
des sites dans BASIAS, par les coordonnées X et Y d’un point centroïde du site localisé 
sur une carte IGN à 1/25 000, ne permet pas de donner une information précise des 
contours et de la surface disponible, paramètres indispensables pour l’exploitation des 
données via un Système d’Information Géographique (SIG). 

Une cartographie comportant les contours numérisés des parcelles concernées, à 
l’échelle cadastrale (de 1/2 O00 à 115 000), et la surface du site est désonnais souhaitée. 

Certains codes d’activités actuellement utilisés dans BASIAS doivent être précisés, 
voire scindés en deux parties distinctes, tel celui (E40.2) relatif à la production de gaz 
qui intègre, à la fois les (( usines à gaz », à fort potentiel polluant, et (( la production 
d’acétylène )) à potentiel polluant moindre que le précédent. 

La nécessité de la mise à jour des données de BASIAS est apparue fondamentale, dès 
lors qu’est souhaitée une vue d’ensemble des études et actions envisageables sur 
l’arrondissement, notamment en dépouillant les dossiers archivés relatifs aux activités 
postérieures à 1968. 
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ANNEXE 1 

Rappel du projet de dispositions relatives à la 
sélection des sites pour un diagnostic initial 

(cî. annexe 8 du guide ADEME relatif à la méthodologie des IHR - version 1996) 
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CRITÈRES DE SÉLECTION POUR LA RÉALISATION 
DE DIAGNOSTICS INITIAUX 

(Projet de 1996 à l’origine de la grille de sélection de BASIAS) 

Le recensement des sites industriels (potentiellement) pollués constitue la première 
étape de la politique de traitement et de réhabilitation des sites et sols pollués définie par 
la circulaire ministérielle du 3 décembre 1993. Ce recensement s’effectue par trois voies 
complémentaires : 

- le constat ou la déclaration d’une pollution sur un site industriel ancien ou en activité ; 

- l’étude systématique, avec définition de secteurs d’activités prioritaires, des sites 

- des études historiques permettant d’inventorier les sites industriels anciens SUI lesquels 

industriels en activité ; 

a été exercée une activité susceptible d’être à l’origine d’une pollution de ces sites. 

Les études historiques, menées généralement au niveau régional ou départemental, font 
l’objet d’un guide méthodologique (( Inventaire historique d’anciens sites industriels D, 
élaboré conjointement par I’ADEME, le BRGM et le CRESALKNRS. 

La défmition et la mise au point des objectifs de telles études, c’est-à-dire : 

- le périmètre géographique de l’étude ; 

- le type d’activité industrielle ou de site à recenser ; 

- la taille minimale des sites ou de l’activité à retenir ; 

- la période à inventorier ; 

- les données à acquérir pour chaque site ; 

- le type de rendu final de l’étude ; 

sont de la compétence du comité ou de la structure locale de pilotage de ces inventaires. 
En effet, ces objectifs dépendent essentiellement du contexte local, des moyens humains 
et financiers disponibles et de la volonté des différents partenaires de réaliser un 
recensement plus ou moins large et systématique. 

Cependant, pour une homogénéité et une cohérence nationales des inventaires 
régionaux, notamment pour ce qui concerne : 

- le type d’activité industrielle ou de site à recenser, 

- la taille minimale des sites ou des activités à retenir, 

- la structure locale de pilotage, 

des recommandations ont été élaborées par le groupe de travail national des sites et sols 
pollués. 
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La suite logique des inventaires historiques régionaux est la réalisation de diagnostics 
initiaux ou (( études des sois », et d’une évaluation simplifiée des risques sur les sites 
potentiellement pollués recensés et considérés comme prioritaires. Il est donc nécessaire 
à cet endroit de disposer de crifères pertinenîs permettant de sélectionner parmi les 
sites répertoriés ceux à retenir en priorité pour réaliser un diagnostic initial. 

En préalable, il conviendra de distinguer, parmi les sites inventoriés par les études 
historiques, les sites encore en activité (industrielle) et les sites anciens où l’activité 
(industdle) a cessé ; les sites en activité seront (( traités )) dans le cadre normal du suivi 
exercé par les services d’inspection des installations classées. 

Les critères et la méthodologie de sélection proposés ci-après concernent donc 
exclusivement les sites anciens et la sélection, parmi ceux-ci, des sites prioritaires pour 
la réalisation d’un diagnostic initial ou (( étude des sols )) et d’une évaluation simplifiée 
des risques. 

1. La pertinence des critères de sélection 

Le choix des sites prioritaires doit s’exercer de façon transparente, cohérente et 
homogène, d’où la nécessité de déterminer, au niveau national, les critères permettant 
d’opérer ce choix. 

Les critères de sélection à retenir doivent donc être : 

- pertinents vis-à-vis des risques de pollution des sites industriels et vis-à-vis de la santé 

- suffisamment discriminants pour permettre une (( sélection )) efficace et efficiente des 

- d’un accès facile en termes d’informations à rechercher et à prendre en compte ; 

-clairs et sans ambiguïtés afin de ne pas laisser de place à des différences 
d’interprétation, ce qui serait contraire aux soucis de cohérence et d’homogénéité 
nationales. 

publique ; 

sites (potentiellement) pollués anciens ; 

2. Les critères de sélection proposés 

Les différents critères proposés sont les suivants : 

- la nature de la ou des activités industrielles exercées antérieurement sur le site ; 

- la situation du site : réaménagé ou non réaménagé (en friche) ; 

- l’existence d’un projet identifié de réaménagement du site, projet décidé (maître 
d’ouvrage connu) et devant être réalisé à court ou moyen terme (date du projet 
précisée) ; 
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- la vulnérabilité des eaux souterraines ou superficielles (usage sensible ou prioritaire) 
au droit du site. 

L’existence de plaintes répétées et attribuables à un site ancien n’est pas retenue comme 
critère de sélection : l’examen de ce type de situation relève de l’activité (( classique )) 
de suivi et d’inspection des installations classées pour la protection de l’environnement. 

2.1. Nature des activités 

En ce qui concerne la nature de la ou des activités exercées antérieurement sur les sites 
inventoriés, trois groupes ont été définis, par ordre décroissant de priorité : 

le’ groupe 

- anciennes décharges ou dépôts ou installations de recyclage, récupération et 

- productions euou stockages (associés ou non associés à l’activité de production) des 

d’élimination de déchets industriels ; 

industries suivantes : 
- chimie, 
- pétrochimie, 
- carbochimie, 
- pharmacie et parapharmacie, 
- phytosanitaires et pesticides, 
- extraction et raffinage du pétrole, 
- gazéification, cokéfaction, et transformation de la houille, 

- dépôts d’hydrocarbures et stations services ; 

- industries de la métallurgie et fonderie des métaux non-ferreux ; 

- industries de la sidérurgie primaire des métaux ferreux ; 

- industrie du traitement de surface ; 

- activités de la cristallerie et de la céramique ; 

- activités d’ennoblissement textile, de tannerie ; 

- activités de traitement du bois. 

Ze groupe 

- centrales thermiques (fioul, charbon) ; 

- sidénirgie secondaire des métaux ferreux, transformation de l’acier 

- industries mécaniques et ateliers d’entretien et de maintenance. 

3‘ groupe 

- autres activités industrielles. 
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2.2. La situation du site 

Les sites industriels anciens en friche seront distingués selon qu’il existera ou non un 
projet de réaménagement identifié et décidé. 

Pour les sites réaménagés ou les projets de réaménagement, deux valeurs correspondant 
à des usages du site peuvent être retenues : 

- zones sensibles : zone résidentielle ou zone d’activités récréatives ou zone d’activités 
sensibles (établissements d’enseignement, établissements médicaux . . .) ; 

- autres usages du site. 

2.3. Vulnérabilité/sensibilité des eaux souterraines ou superficielles 

Par ce critère, il s’agit de prendre en compte la vulnérabilité ou la sensibilité des eaux 
souterraines ou superficielles sous le double aspect : ressource existante pour 
l’alimentation en eau potable ou pour un usage sensible et patrimonial. Ce critère 
s’appréciera principalement par rapport aux documents des SDAGE (schéma 
départemental d’aménagement et de gestion des eaux) et des SAGE (schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux). 

3. La méthode de sélection proposée 

L’objectif est de ranger, à l’aide des critères susmentionnés, les sites anciens inventoriés 
en deux groupes : 

- les sites prioritaires pour un diagnostic initial ou (( étude des sols )) ; 

- les sites non prioritaires ; ces derniers devant cependant être (( gardés en mémoire n. 

L’idée est de faire, à l’issue du dépouillement des diverses archives et du premier 
regroupement dans le fichier informatique des sites industriels anciens, une présélection 
sur la base du le‘ et du 2” groupe tels que définis au paragraphe 2.1. 

Le critère (( situation du site )) est alors croisé avec la vulnérabilité/sensibilité )) dont le 
concept est abordé de façon détaillée. Les codes de sélection des deux critères, présentés 
dans les paragraphes suivants, permettent de classer les sites présélectionnés (sur la base 
de l’activité) en 9 classes de priorité. 

3.1. Codification et croisement des critères (( situation du site )> et 
vulnérabilité/sensibilité )) 

La (( situation du site )) est codée par un indice qui peut prendre trois valeurs : 

- réaménagement réalisé ou projeté de type sensible 

- réaménagement réalisé ou projeté de type non sensible 

4 

2 

40 BRGMRP-51310-FR 





Sélection dans BASIAS de sites potentiellement générateurs de risques pour la santé humaine 

3. Détermination de la classe de priorité selon la grille ci-dessus. 

Une étude diagnostic initial et une évaluation simplifiée des risques devront être 
envisagées sur les sites des classes 8, 7, 6 et 5a qui rassemblent les sites pouvant avoir 
un impact sur les personnes, via des cibles potentielles liées à la vulnérabilité/sensibilité 
(du milieu) ou au réaménagement actuel ou projeté. 

Les priorités de réalisation de ces études doivent évidemment se lire ainsi : 

Classe 8 > Classe 7 > Classe 4 > Classe 5a. 

Dans un second temps, et donc à plus long terme, les études pourront porter également 
sur les sites rangés en classes 5b et 4 qui rassemblent les sites placés dans un contexte 
de grande vulnérabilité, mais sans cible potentielle identifiée actuellement. 

Il n’y a aucune urgence à étudier les sites des classes 3 et 2, qui ne se trouvent pas en 
amont de cible potentielle, ni dans un contexte géologique vulnérable. 

A l’intérieur de chaque classe, un sous-classement, laissé à l’appréciation du comité de 
pilotage, pourra être envisagé en fonction, par exemple, des accidents ou incidents 
COMUS, de l’importance de l’activité, ou d’autres détails recueillis au cours de la 
recherche historique. 

La démarche de cette méthode a été testée sur la zone du bassin versant de l’étang de 
Thau dans l’Hérault par le BRGM et tient compte des enseignements tirés de ce test. Le 
retour d’expérience de son application sur une plus grande échelle conduira à lui 
apporter des modifications et des améliorations. Cette méthodologie de sélection est 
donc encore à considérer comme provisoire. 
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ANNEXE 2 

Schémas synoptiques relatifs aux démarches 
envisageables selon le contexte 

des sites considérés 

- Schéma 1 - pour les sites en friche. 

- Schéma 2 - pour les sites déjà réaménagés pouvant avoir un impact sur les 
personnes via les eaux. 

- Schéma 3 - pour les sites déjà réaménagés pouvant avoir un impact sur les 
personnes via le type d’usage/réaménagement lorsqu’il est 
considéré sensible. 
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ANNEXE 3 

Notes de dangerosité potentielle des activités 
en fonction des différents groupes d’activités 

définis par le SEI et des codes (( activité D 
de BASIAS 
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NAF Libelle 

A 
01. 
O 1  1 

01 2 
O1 3 
O1 4 

O 1  5 
02 

B 
O5.Oa 

c 
CA. 
10 
10.1 
1 O . h  
lO.lb 
102 
10.3 
I I .  
11 1 

I I  2 
12. 
CB. 
I l  
13 1 
13 2 
14 
14 1 
14.1a 
1 4 . 1 ~  
14 l c  
14 2 
14.28 
14 2c 
14.3 

14 4 
14 5 
14 6 
D 
DA. 
18. 
I J . l  

15 2 
15.3 

1 5 4  

15.5 
15.6 

15 7 
18 8 

15.9 
1 8 . 9 ~  
1 5 . 9 ~  

O1.1g 

n5 oc 

AGRICULTURE, CHnsSE, SYLVICULTURE 
AGRICUL"W3i CHASSE, SERVICES ANNEXES 
Culhm (légumes, c & d e s ,  h i i r .  fleurs, pépinihs) 
VitiCUllure 
EIerage 
Culnirc CL &levage associés 
S o i c e s  amexes a VamisuInire (soo-tiw a ~ s o i e .  cnoep6l de 
woduics amincoles 1 riwkaae de phytoraoihreirps, pesticides, ... 1 . ~~ 

&se - 
SYLVICULTIRE EXPLOITATION FORESTERE, 
SERVICES ANNEXES 
PECHE, AQUACULTURE 
Pëshe 
PIEciculhuc, aqiusulture, concbylisuliure 
INDUSTRIES EXTRACTIVES 
EXiR&CTION DE PRODUITS ENERGETIQUES 
EXTRACTION DE HOUILLE. DE LIGNITE ET DE TOURBE 
Extadon e l  agglomeration de la houille 
Ex8action mais sms agglorneraiion (Cf. 1O.lb) de la haville 
Aggloméralioo de la bouille (~"liration de brai) 
Emciian ei agglornCarion du li@iile 
Emanioo a agglomération de 18 courbe 
EXTRACTION D'HYDROCARBURES ; SERVICES ANNEXES 
E-im dhydrwarburer (concession minihe dexplaiUIion du 
peaoie ronge) 

Emanion de rnincrair de fcr 

Exbaclion d'mante 
INDUSTRIES M4NUFACTUEERES 
INDUSTRIES AGRlCOLES ET ALIMENTAIRES 
INDUSTRIES ALDaNrAIRES 
Iodilimis der wmdcs. de la charcutene 51 des os 

Indumie du poisson 
indunie dss hnb ci léymer (y ~ompnr jus de h i t s  
d de légumes) 
Industrie der corps grëi (huile vegeYls d animale, y sompns 
fonderie de sW0. h m  huile minhale ( Cf D F ~ Z . 2 )  
Indumie I a i t i k  (y compris glaces e rorbcnj 
Travail der gains (iannej ; fabrication de produils 

Fabncatian daliments pour animaux 
Aumes indusnier alimrniauer @am, chmolai, bombons. 
pile. cd6, condiments, diétélique, ... l 
Indumie des boissons (aumcs que jus de hi& et de liymes) 
Production de boissons alcooliques diriillies et liqueurs 
Produciion de wn. cidre et biere 

mylaC&s 

3 sous groupes en SEUl (nolés 
25 ; 20 ; 15) et 2 sous groupes en 

SEUZ (notés 10 ; 5) 

Notation des activités proposée 
par ADEME, BRGM et DRIRE 

de LRO et NPC 

Groupe d'activité 
SEiExplications 

3 
i 

3 

3 
1 
3 
1 
3 
3 
3 

1 
3 

?/selon produit 

3 
3 

15 

15 

25 

15 

non oote 
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1 5 . 9 ~  
16. 
DB, 
17. 
17.1 
17.2 
17.3 
17.4 
11.5 

17,6 
18. 
18.1 
1 8 ~ 2  

19.2 
19.3 
DD. 
20,l 
2 0 . h  
2O.lb 
20.2 
20,3 
20.4 
2 0 ~ 5  
DE. 
21. 
21.1 
21.2 

22. 
2 2 ~ 1  
22.2 
22.3 

DF. 

23.1 

23.2 

23.3 

23.4 

Mi. 
24.1 
2 4 . h  
2 4 . 1 ~  
24.1' 
24.lg 
24.1) 
24,ll  
24.1" 
24.10 
24,2 

24 3 
24 4 
24 5 
24 5 a  
24 5s 
24 6 
24 6a 

24,6s 

24.6' 
24.6g 
24.61 

24.61 

LIE TEXIILE ET HABILLEMENT 
INDUSTRIE TEXTILE 
F i l a m ,  peignage, pelotamage 
Tissage 
Emoblirremenr textile (teinme, impression, ... ) 
Fabrication danicles miles 
Aums ind-ci isnile (rmthéLiquc ou nahirel : tapir, 
moqustls, corde, filet, colon. ouaie, , . ~ )  
Fabticaiion deloffes maille 
INDUSTRa DE CHABILLEMENT ET DES FOURRURES 
Fabnsatian de véiemem en cuir 
Fabrication de vëemmts en cexiile 
hdurmir der bumires 
INDUSTRIE DU CUIR ET DE LA CHAUSSURE 
Appr€i et m q e  der cuirs ( m e n e .  mégiss&e, carmimie, 
ppau vertes ou bleues) 
Fabisaion danider de voyage et de maroqumsne 
Fabrication de chaurrmr 
TRAVAU DU BOIS ET FABRICATION DARTICLES EN BOIS 
Sciage, rabaiage, imprégmlion du bois 
Sciage et rabomge du b i s  
Imprégnation du bois (fongicides, m i r ,  insecliades) 
Fabisaioo de p m a u  de bois (agglornéd. sonIree-plaqué. ... ) 
Fabisalion de charpenleî el de wnuiwies 
Fabrication demballager en ba is  
Fabrication dobjcis divcrr en bois ou liege, e l  v-&e 
INDUSTRIE DU PAPIER ET DU CARTON ; EDITIDN ET IMPR 
INDUSTRIE DU PAPIER ET DU CARTON 
Fabication de pile i p p i s .  de papier el de canon 
Fabiîalion danicles en p p e r  ou en canon @pi= 
peint. toilette, emballage, ...) 
ÉDITION, IMPRIMERIE, REPRODUCTION 
Edirion (livrer, m e s .  jomnur, ~. . )  
Imprimais fi compris reliurc, photogawie. ... ) 
Reproduction demgnnrernentr (video. ron, infomatiquc) 
a s  fabrication dcs s u p p r t ~  @ d e s ,  h u e r :  Cf24.61)) 
COKÉTACïlON. RAFFINAGE. INDUSIFS3 NUCLÉARES 
ET SOURCES RADIOACTIVES 
Cokéîanion (sokeic, diriillaiioo de goudron, 
h ~ ~ r n e n l  der CU ammmiasalss) 
RaRuiagc. distillation e l  reclificaiian du pébole Svou 
rloskap d'huile minéder 
ElabaraUon el Wnrfomalion de malieres nudéaires 

Uiiliralian de murces ndimclives el s~ockage de 
rubrmcer ndioaîliver (rolides. liquider ou gazeues) 

INDUSTRIE CHïMIQUE 
uidwme chimique de base 
Fabesation de gaz indushisls 
Fabicsatian de solomu, de pimcoÿ et densren 
Fabication daubes produits chimiques inocgrniques de bz<e 
Fabricalion daubes pmduiis chimiques organiques de base 
Fabrication de pmduim azotés SI dengais 
Fabrisalion de maii6res pIastiqucs de base 
Fabiîalion de caomsbous rynthédque 
Fabicaiion. hision, d+b de goudron, bitume, asphalte, brai 
Fabticalioo doou Yoskage de produits ap-ochirniques 
(phwranitaires, fongicides, insenicider, ... ) 
Fabrication dm noskage de peiniurer. vernis ou roIvanl$ 
hdusbe p h a s s u t i q u e  et laboratoire de recherche 
Fabicarion de mwm, de parhimr el de produits benmiieo 
Fabicalion de sôvom. délergenu et produils denbefien 
Fabisaion de paifums e l  de produils pour la loilene 
Fabication daurnes pmduiu chimiques 
Fabrication de produits explosifs e l  milammahler 
(dlwnsmr, ï e u  d'anifice, p a d r e , ~ . . )  
Fabication d o u  sloskage de c011c~. gdaiines, reriner synthétiques. 
gomme. mas(Lic, 
Fabisauon dhuileî cvvniiellsr 
Fahicaiioo de pmduirr chimiques p u  1. photographie 
Fabiçatiao, dép81 ei rcbiairement dc m p p n s  de domess 

Fsbnîarion ds pmduitr chimiques 3 mage indusbel 
@andes. disques, am.) 

3 

20 

15 

3 

3 
3 
3 
3 

lMERIE 

1 

3 

3 

3 

1 
3/rauhai,e p" 

I'ANDRA 

3lsouhaiié par 
lANDRA 

1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

1 

1 
1 

25 

25 
non noté 

"O" noie 

25 
10 
25 
25 
25 
20 
20 
25 
20 

25 
25 
20 
20 
20 
20 
25 

20 

20 
20 
20 
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24.1 
DH 
25.1 

25.2 

DI 

26~1 

26 2 

26.3 
26.A 

26 5 
26.6 

26 1 
26.8 
26.88 
26~8d 

26.8' 

26.8f 

DJ 
27.  
27.1 
27.2 
27.3 

27.4 

27.4a 
27 4c 
21 4d 
27 4r  
2 1 4 g  
27.4j 
27 4k 
21.4m 
27.5 
21.5a 
2 1 . 5 C  
27.5' 
27.55 
28. 
28 1 

28.2 

28 3 
28.4 

28.5 
2 8 ~ 5 a  

28.Sc 
28.5d 
28 6 

28 7 

DK 

29.1 

29 2 

29.3 
29.4 

2 9 ~ 5  

Fabrication de fibres artificielles ou spthéüqusr 
INDUSTRIE DU CAOUTCHOUC ET DES PLASTIQLES 
Indume du caoutchouc (doni fabrication evou dépal de pneys nsufs 

p h r i q u a  PVC, ply i r ) i~nc, . .  ) 
FABRICATION D'AIJIFSS PRODUTS MXVÉRAUX 

Fabrication de verre el danicles en verne eu atelier dargenhire 
(miroir, cristal, fibre de verre. laine de roche) 
Fabrication de prduici ceramiquei (domestique, 

Fabncalion de srneaux en ceramioue 

&TALLIQUES 

ranitairr. iroianr. refraslure, faïence. prsc1aine) 

NON 

Fabricaiion de tuiles er briques et de p r d u ~ t s  dive- en lem 
mile (tuilerie, poisne, bnquelerie) 
Fabncaiion de ciment. cbaux ei plilx (centrale à beron. ... ) 
Fabrication douvra~es en cimen\ beron ou en 
pUm , de mooier 
Tramil de la piene (raille. m ~ c a s a g ~ ,  criblage, pi issgc)  
Fabncarion ci préparalion dc produits minéraux divers 
Fabnsation de produits abrasifs 
Cardale <enrobage (pem enrober de goudron. 
pow les rouler par crsmpls) 
Fabncaiion e~ hiihiralion du soufre ; labricaiion de mpsher 
W i u k  
Fabrication, utiliraiion et stockage damianle e l  de produirn 
amianlés (Fibrocimsni.) 
METALLURGIE ET TPAVAIL DES hernux 
&TALLURGIE 
Sidénirgie 
Fabricalion de tubes 
ma mie^^ LiMIromption de lasi= (piofiiage, 
laminage, réfilage. b g q )  
Rcdusiion de mébux non ferreux 
(bmyage el miiemenr dcs minerair) 
Roduslioo de mébfaur précieux 
Rod"Cii0" dalmnioium 
Remiere msïomai ion de llaluminium 
Radunion de plomb, de nOs DU dérain 
Remiere transformation du plomb, du "nc DY de létain 
Rodusiian de suiwe 
Remi& uamlomalion du cuiwc 
Mstailurgje der autres méraux non ierreux 
Fondme 
Fonderis de fonie 
Fonderie d'acier 
Fonderie de méraur légers 
Fondmie daurnes métaux non Cemur 

Fabnsaiion diliment5 en mébl pou l a  consmic"on 
(pones, pouhees, giliage. rreiiiape.~.) 
Fabicafion de réservoirs métalliques (pour gaz ou 
liquide) el de chmdihes p u r  le shafige m en ml 
Cbsudmmerie. IonnellRle 
Forge, mmcaun mécaniques, emboutirrage, crrampage, 
ma?zigage, découpags ; mélallwsie der poudres 
TTraiiemenr des méiaux ; misanique g h M e  
Traitemen1 e~ revëlement dei m h u x  (maitemen1 de surface, 
sblage ei méiallisaiioo, mitmeni ilemdytiquc, application 
de vernis er peintures) 
Dcçollerage 
Mécanique pn&k 
Fabrication de coutellerie, dourillagc e l  de quincaillerie 

Fabricaiion daums ouvrages en méram (embdlaga  

FABRICATION DE MACHINES ET EQUIF'EMENTS (CONSTRUCTIONS 
MkANIQUES) 
Fabncaiian diquipemenlr m h i q u e s  @ompe, molsur, turbine, 
comprssscur, rabinelS. orgrne mécaiuque de m m i s s i o n )  
Fabnsarion de machiner d m g e  @nerd (fours, brXem,  
WÇNÎW. levage, bauuler. 6igor. ventilalem ... ) 
Fabncalion de machiner a@icoies (maeus ... )et  riparation 
Fabrication de machines-outils (6 mébux. i bois, prlai iver 
i moteur incorporé, de soudage) 
Fabrication dauirer machiner dusage rppsifique (i pricircr) 

TRAVAIL DES &TAUX (CONSTRUCTIONS Ï&TWIQUES) 

( s e ~ s ~ .  remireS. ciou, ~ . , )  

melalliquer. boulons, articiss ménagers: shainer. T e S S O r t E ,  ... ) 

1 

1 

1 

1 

1 
I 

3 
3 

3 
3 
3 
3 

1 

1 

1 

1 
I 

1 

1 
1 
1 
1 
I 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 
1 

2 

2 
2 

2 

1 
1 
2 

2 

2 

2 

2 
2 

2 

25 

15 

I5 

I S  

15 
15 

20 
15 

20 

25 
25 
20? 
IJ?  
25 
2s 
25 
25 
25 

20 
20 
IO? 
25 

JO 

IO 
IO 

IO 

25 
20 
5 

5 

IO 

IO 

5 
ID 
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29.6 
29,7 
DL. 

30. 

Fabncaiion d'men d de myniiiors 
Fabrication dappareils domestiques (élesniqucs ou non) 
FABRICATION ET RÉP~RAT~ON D ~ U I P E M E N T S  ÉLECTRIQUES 

FABNCATION ET REPAJATION DE MACHINES DE BUREAU 
ET DE M A m L  INFORMATIQUE 

fabrisaiion er réparation de molem. générhcen e l  

Fabrication de matCriel de drrmbution d de commande éleeziquc 
Fabrication dc fils d cibles isolés 
Fabnsaiion, r@aratio~ et recharge daîsumulateurî CI 

de piles éleceriquss 
Fabrication de lampes e l  d'appareilr décl-ge 
Fabrication daurnes materieIr élssmques et Clsrnomagnétiques 

(Y  COMPRIS PILES ET ACCUMULATEURS) ou ÉLECTRONIQUES 

FABRICATION DE MACHINES ET A P P ~ I L S  ELECTUQUES 

~ I O r m a l P U n  e1ecmquei 

31 
31.1 

31.2 
3 1 ~ 3  
31.4 

31.5 
31.6 

1 
2 

20 
5 

1 15 

1 
2 
2 

25 
5 
IO 

25 
10 

IO 

1 
2 

2 

20 

5 

5 

coodenratem) 
32.2 

32.1 

33 

33.1 

31.2 
33.3 
33.4 
22 5 Wnrlnor". 

Fabricaiion d'appareils démission el de -mission 
(lCl+hone. radar,) 
Fnbrisaoon d'appareils de réception, c m g i r m e n i  
aurpprodustionduwineideIlmage(T~V.. hi-fi, mém .. ) 
FABFUCATION DlNSTRUTCNiS i&DICAUX. DE PRECISION. 

Fabricaian de materiel médk-ch%isal  (Y çompris 

Fabricaiion dirsmimmh de mesuc CL de ronu6le 
Fabrication d'équipmenlS ds contc61e der prossrrus indurmeln 
Fabricaiion de maléricln optique d photographique 

DOPTIQUE ET onommm 

radiolo~quc. ~ . . l  CI d'ortbopidis 

2 

2 

5 
5 
5 
5 
10 ..... 

Dhl 
3 J  NDLSTRl I  AL70U081LT 

FABFUCATIOV DE hMTERltL Dt  TRA'ISPORI 

2 
2 
2 

10 
10 
10 

34.1 Cansmtion de véhicules auiomobilcs 
14.2 
34~3 Fabrisaiion d'$uipemmB automobiles 
15. 
35.1 conmction narale 

Fabrication dc carrosseries et remorquer 

FABRICATION DAUTRES MATÉRIELS DE TRANSWRI 
2 
2 
2 

10 
10 
10 

35.2 
3 5 ~ 3  
35.4 

35.5 
DN. 

~~ 

Consmiction de malériel Imorrairc mulanr 

Fabricaiion de mOtOSydeS d de bicycIeI1es 51 

véhicules pour indides 
Fabrication de mieneIr de mrpon n.c.a~ 
AUTRES INDUSTRIES MANWACTURLÈRES 
FABRICATION DE MEUBLES ; INDUSTRIES DIVERSES 
Fabrication de meublcs et matelm 
Bijouterie CI monoaies mhlliques 

Consmisiion aéronau,ique et spaoa1e 

2 
2 

5 
5 

36 
36.1 
36 2 

3 6 ~ 3  
36~4 
36.5 
36.6 

Fabrication dinrmmmh de musique 
Fabncaiion d'anicles de sport 
Fabrication de j e u ~ c t j o ~ ~ h  
Aumes indumies diverres (cri% brosse, duvet, horlogerie, 
objeCt et bijou Fantaisie. .) 

3 
3 
3 

25 

25 

37.2 
(rmaÿicur.carrcauto... 1 
Récup4ratim de macimr non mhlliqueî rccyslabler 
(chiffon. papier. déchets "vert" pou fabricarion de tmeaul ; i ne 
p a  confondre avec decharge de "déchets uerts' qw n'est par 
canE6lée: 0090 0'. ou avec peaux Yenes ou bleues. DC19.1.. ) 
Régénirarion d o v  rtmkage d'huiler u g k s  
PRODUCTION. DISTRIBUTION D'ELECTUCITÉ, (Y COMPRIS 
TRANSfORM4TEuR), DE GAZ (Y COMPRIS SOLIFFLERE. 
COMPRESSION ET REFRIGÉRATION). D'EAU ET DE CHALEUR 
PRODUCTION ET DlSTRiBUTlON DELECTRICITÉ (Y COhPRiS 
TRANSFORMATEUR), DE GAZ ET DE CHALEUR 
hodunion d dimibulion d ' é l d c i t é  
Cmrrale Clecnique thermique 
C m M e  élecerique hydravlique 
Centrale ""sleaue 

Tranrfomaieur@'CB. pplene .  ... ] 

1 

3 
1 37.3 

E. 

40 

40 1 
40 l a  
40 Ib 
40 Ic 

40 I d  

1 
3 

Ilsuivi par 
lANDRA 

1 

20 

"O" noté 

25 

54 
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40.2 

40.3 
40.4 
41. 
41 O 
F. 
F45 1 
F4S.ld 
F43 2 

F45.3 
F45 4 

G. 

G5O.l 
G50.2 
G50.2a 
G50.2b 
G50.3 
G50~4 
GSO.5 

G52.4 

1 
160 
160~1 

160.2 

160 2c 
160.3 
161 
161.1 
161.2 
162 
163 
163.1 
163.2 
K. 
K74~7 
N. 
N85.1 
N 8 5 . h  
N85.Ik 
N85.2 
O. 
O90 
090.0a 
090.0b 

0 9 0 ~ 0 ~  
090.0d 

090.0" 
090.0f 

0 9 0 ~ 0 h  

090.0, 

0 9 3  
093.0 

09o.og 

2 
21 

22 
23 
2.4 

Rduclionetdismbutiondesombwtiblcrgarcvr[usi~eB ga, 
pneraisur dadryléne). pour auueer g z z  industriels sf. Dû24. la 
Rduction et distribution de chaleur 
Compression. réüiigkiion 
CAPTAGE. TRAITEMENT ET DISTRIBUTION DEAU 
Caprage. m i ~ m e n i  et disribution deau piable  
CONSTRUCTiON (Métim dc la) 
Reparation des siles (démohtim, tmassemcnt) 
Forages e l  sondages 
Commsfioo douurage, de bitimenl ou de génie civil. (couvemire, 
IyMîI, d i s a t i o n ,  l ip élecriquî. éianchéiié. mule, voie r d s ,  

Travau dinsrallaiion (électrique, is01amn. eau, w, plombene) 
Tn~ravaur de frniiion (plitrier, mmuisier bois, PVC. méfaux. 
ramier,  revèremeni sols et mus. pemke, *hier) 
COMMERCES, REPARATION ALTOMOBILE (OU AUTRES) 
ET DARTICLES DOMESTIQUES 
Commsrce de véhiculer auiomobiles 
Enmtien el rcparaiion de véhicules auiomobileî (ou aums) 
Garages, aielien, mécanique d wiudure 
calToEutie, *"turc 
C o m m a  déquipment automobilc 
Commerce d réparaiion de motoçycle 
Commerce de gros, de deml, desrertc de carburanü. ( r i a m  reMse 
de loule capasile de sioçkape) 
Droguerie ( saufr'il y a production, [abfisarion de drogues ( 
l"gr-oupecammeDG24.n) 
TRANSWRT ET COhlMUNlCATION (PAR AIR, EAU ET TERRE) 
T m p m  le~rsmes 
T m p n  ei inriallarions kerroVirairer (gare de mage a 
moetim der laîomoliveî) 
T m p m  urbains e l  mulien [wt de bur, mmway, 
mem ei melicr de réparaimn) 
T é l é p h é ~ q ~ r .  remonlées mkaniquci 
Tranrpons pu sooduiier (insiailaiions -exes des pipelmcs, chimioducs, . ) 
T m s p m  par eau 
Transpnn maniimer et E~)OQS ( p m  maritme) 
T m p o m  fluviaux (pon fluvial) 
Tranrporu a h ,  (andromes) 
SeMser auXihaires dei Uanspm 

GCSBOO dinfmsmxiurer dc mspor l  
IMMOBILIER, LOCATIONS ET SERVICES AUX ENTREPRISES 
A d i e l i r  et snrrepnres de muoyage eVou de Vidange 
S A N e  ET ACTION SOCIALE 
~ ~ t i v l i é  pour la sanié humaine 
mpipitaur 51 ClimqYeS 
Laboratoire d'analyser médicales 
Cliniqup vétérlnaire 
SERVICES COLLECTIFS, SOCIAUX ET PERSONNELS 
Asrainirrsmenr. vainc n g e w m  des décheir 
Epuaiioo des eaux wéer (srarion dépuration) 
Enlevernent CI maitemenr dcr ordures ménageres 
(décharge d0.M.:  déchetkW 
Décharge de pneus vragéi 
D@i d'immondices. depoioir 3 ndanges (ansismc 
app4lation des déchns ménagers a v a l  1945) 
Décharge de deîheU venr 
Décharge de dédxls indumiels banals P . I . B . )  
Décharge de desbers indusmeln r@ciavx P.1 .S~)  
Décharge de déchets hospitaliers ou de labaraioirps 

Uri= dinsinération d afelier de combustion de déchets 
(independanü ou associés aux cimemenci) 

Blaochisrene. Teinnirene (gms. ou défail lorsque les preslings de quanisr srnt 
m a u s  par le Comiié de piloiagc de rIHR) ; blanchissement et uailemenl der 
pailles, fibm teniles. chiffons, 
AUTRES ACTIVITÉS COLLECTICZS OU PRIVEES 
Stockage de pmduits chimiqucs (minéraux, organiques, n a h m c n ~  
c e u  qui ne 101 pas arsociés 4 Iew fabrication, ... ) 
Stockage de charbon 
Dép(ll de liquides inflammables (DL.1.) 
Temlr SV ou cmiier de mines 

C d .  levage, monrage) 

Eouepwe fig0nfique O" "0" et "lan"tC"li0" 

phmace"iiq"es 

ser.,iur PeOOnnelS 

1 
3 
3 

3 

3 
3 

3 
3 

3 

1 

2 
2 
3 
2 

1 

3 

2 

2 
3 
1 

2 
2 
1 

3 
3 

1 

3 
3 
3 
3 

1 

1 
I 

I 
1 
1 
1 

1 

1 

1 

1 
3 

l is>w=àloml 

25 

5 

20 

IO 

10 

25 

10 
10 
20 

20 

15 

20 
15 

20 

15 
23 

25 

25 

20 

20 

15 
25 
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ANNEXE 4 

Tableau des données hydrogéologiques 
détaillées par site recueillies et commentées 

au fil de l'étude documentaire hydrogéologique 
Voir données sur disquene informatique 
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ANNEXE 5 

Tableau de synthèse illustrant le type 
de conclusions et de recommandations pouvant 

être déduites des données acquises au cours 
de cette réflexion pilote sur l’arrondissement 

de Valenciennes 

Voir données sur disquene informatique 
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ANNEXE 6 

Cartographie illustrant la répartition des sites 
pris en compte dans cette réflexion pilote sur 

l’arrondissement de Valenciennes 
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ANNEXE 7 

Fiches de terrain établies lors de la consultation 
des mairies et des compléments de visite 

Voir données sur disquelte informatique 
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ANNEXE 8 

Notations des diverses catégories 
d’usageslréaménagements post activités ICPE, 
retenues dans la grille de sélection de BASIAS 
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